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PREFECTURE DE L’AUDE 

Arrêté préfectoral portant modification de l’agrément d’une société d’exercice libéral de 
biologistes médicaux. 

Le Préfet de l’Aude 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles R.6212-72 à R.6212-92 ; 
 
Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 modifiée relative à l’exercice sous forme de sociétés des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou règlementaire ou dont le titre est protégé et aux 
sociétés de participations financières de professions libérales ; 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires et notamment son article 69 ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 modifiée relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ;  
 
Vu le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la loi n° 2000-
321 du 12 avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités 
administratives, notamment ses articles 1er et 2 ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau règlementaire, de 
l'intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant la réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret du 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet du département de l’Aude n° DCT-BCI-2015-033 du 29 juin 2015 portant 
délégation de signature à Madame Dominique MARCHAND, Directrice générale par intérim de l’Agence 
Régionale de Santé du Languedoc-Roussillon ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2014322-006 du 02 décembre 2014 portant agrément de la Société d’Exercice 
Libéral par Actions Simplifiée « Centre de Biologie du Languedoc », sise 13-15 rue des Fossés à 
NARBONNE (11100) ; 
 
Vu l’arrêté ARS-LR 2014-2477 du 15 décembre 2014 portant modification de fonctionnement de la 
Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « Centre de Biologie du Languedoc », sise 13-15 rue 
des Fossés à NARBONNE (11100) ; 
 
Vu le dossier déposé le 20 mai 2015, par Monsieur Eric BEGUIER, gérant associé de la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « Centre de Biologie du Languedoc », sise 13-15 rue des 
Fossés à NARBONNE (11100) en vue de la cession de titres entre Monsieur Eric JEAN, Monsieur Eric 
BEGUIER, Monsieur Hervé KERDRANVAT, Monsieur Thierry CALIEZ, Madame Chantal FONTES au 
profit de la Société de Participations Financières de Profession Libérale de Biologiste Médical par Actions 
Simplifiée, la Société QUALIBIO ; 
 
Vu les pièces complémentaires demandées le 10 Juillet 2015 et réceptionnées le 15 juillet 2015 ; 
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Considérant  les termes de la convention de cession de titres signée le 01 Juin 2015 entre Monsieur Eric 
JEAN, Monsieur Eric BEGUIER, Monsieur Hervé KERDRANVAT, Monsieur Thierry CALIEZ, Madame 
Chantal FONTES au profit de la Société de Participations Financières de Profession Libérale de 
Biologiste Médical par Actions Simplifiée , la Société QUALIBIO en présence de la société par la Société 
d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée, Centre de Biologie du Languedoc sise 13-15 rue des Fossés à 
NARBONNE (11100) ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 er : A compter du 01 juin 2015, la Société d’Exercice Libéral par Actions Simplifiée « Centre de 
Biologie du Languedoc », dont le siège social est 13-15 rue des Fossés à NARBONNE (11100), agréée 
sous le n° 11-SEL-041 est représentée par les biologistes coresponsables :  
 
- Monsieur Eric BEGUIER, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Thierry CALIEZ, biologiste médical, médecin, 
- Madame Chantal FONTES, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Eric JEAN, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Hervé KERDRANVAT, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Bertrand LEBORGNE, biologiste médical, pharmacien, 
- Monsieur Jean-Marc ZEGLANY, biologiste médical, pharmacien. 
 
La nouvelle répartition du capital social figure en annexe 1. 
 
Article 2  : La société d’exercice libéral par actions simplifiée « Centre de Biologie du Languedoc », 
exploite le laboratoire de biologie médicale ; N° FINESS entité juridique  110005840, sur les 4 sites 
suivants : 
 
- 13-15 rue des Fossés 11100 NARBONNE, ouvert au public, N° FINESS : 110005857 
- 1 rue Joseph Lazare 34410 SERIGNAN, ouvert au public, N° FINESS : 340019355 
- 54 boulevard Jean Jaurès 11000 CARCASSONNE, ouvert au public, N° FINESS : 110005816 
- 2 avenue du Maréchal Juin 11000 CARCASSONNE, ouvert au public, N° FINESS : 110005808. 
 
Article 3  : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire ainsi que toute modification 
apportée à sa structure juridique et financière devra être déclarée à l’Agence régionale de santé du 
Languedoc-Roussillon. 

 
Article 4 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet, dans un délai de deux mois, à compter de sa 
date de notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d’un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif territorialement compétent. 

 
Article 5  : Le présent arrêté est notifié au président de la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée Centre de Biologie du Languedoc. Une copie est adressée au :  
 
- Préfet du département de l’Aude, 
- Président du Conseil départemental de l'Ordre national des médecins de l’Aude,  
- Président du Conseil central de la section G de l'Ordre national des pharmaciens.  
 
Article 6  : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé du 
Languedoc-Roussillon est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de l’Aude. 

 
Montpellier, le 16 juillet 2015 
 
 
Pour le Préfet et par délégation de signature,  
Dominique MARCHAND 
Directrice Générale par intérim 
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ANNEXE 1 
Arrêté préfectoral du 16 juillet 2015 relatif à la 

SELAS Centre de Biologie du Languedoc 
13-15 rue des Fossés à NARBONNE (11100) 

EJ 110005840 
 
 

REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL ET DROITS DE VOTE 
 
 

Associés internes Nombre 
d'actions % Droits de 

vote % 

1 Eric BEGUIER 2463 11,43% 2463 11,43% 
2 Chantal FONTES 2463 11,43% 2463 11,43% 
3 Eric JEAN 2463 11,43% 2463 11,43% 
4 Hervé KERDRANVAT 2463 11,43% 2463 11,43% 
5 Thierry CALIEZ 2463 11,43% 2463 11,43% 
6 Jean-Marc ZEGLANY  2463 11,43% 2463 11,43% 
7 Bertrand LE BORGNE 197 0,91% 197 0,91% 

 
Total associés internes 14975 69,49% 14975 69,49% 

Associés externes  
1 SARL BIORUN  2266 10,51% 2266 10,51% 
2 SPFPL QUALIBIO 4310 20,00% 4310 20,00% 

Total associés externes 6576 30,51% 6576 30,51% 
Total  21551 100,00% 21551 100,00% 
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PREFET DE L'AUDE 

Direction 
Départementale des 
Territoires et de la 
Mer 

Aude 

SefVice 
Aménagement 
Territorial 
Est et 
Maritime 

ARRÊTE PREFECTORAL n° DDTM-SATEM-2015-001 

portant Autorisation d'Occupation Temporaire 
du Domaine Public Maritime Naturel 

sur la commune de Gruissan (Aude) 
au profit d'Electricité Réseau Distribution France (ERDF) représenté par son directeur régional en 

exercice 

LE PREFET DE L'AUDE 
(Chevalier de la Légion d'Honneur) 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques; 
Vu le code de l'environnement; 
Vu le code de l'urbanisme; 
Vu la loi n' 86-2 du 03 janvier 1986 relatif à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral; 
Vu le décret n' 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements; 
Vu l'arrêté préfectoral n'4/98 du 2 février 1998 du Préfet Maritime de Méditerranée, 
Vu l'arrêté préfectoral n' DCT-BCI-2015-053 du 29 juin 2015, donnant délégation de signature à M. Jean
François DESBOUIS, Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 
Vu la demande de l'Intéressé et les documents annexés en date du 11 février 2015, 
Vu l'avis favorable de la Délégation à la Mer et au Littoral (11-66) du 15 avril 2014, 
Vu l'avis favorable de la Direction Départementale des Finances Publiques de l'Aude du 8 avril 2015, 
Vu l'avis favorable de la mairie de Gruissan du 16 avril 2015, 
Considérant que les occupations projetées ne sont contraires ni aux intérêts de l'Etat, ni aux règles 
d'urbanisme, d'environnement et de navigation, 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de l'Aude, 
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